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Le Bureau tie Direction à sa séance du 25) Octobre der-
nmer., a résolu de prolonger l-i résolution ci-dessous jusqu'à
nouvel om-drê.

AVANT'AGE EXEPTIONNEL

Nous attirons l'attention de Ltius les membres qui font
actuellemen01t partLie de LA SOCIÊTÈ BiExVEILI..NTE 'ST-ROI
sur la résolution adoptée par le bureau de direction et que
nous publions dans ce Bulletin.

Tous ceux qui désirent la prospérité de la Société se
feront un devoir de porter à la connaissance des membres
qui, pour une raison ou pour une autre, notis ont laissé et
qui jouissent encore d'une bonne santé, l'avantage excep-
tionnel que la Société leur offre aujourd'hui de se faire
rèadmettrc . la seule condition de subir uni examen nmédi-
cal satisfaisant.

Que l'on n'oublie pas que chaque membre que l'om fait
etrer ou réinstaller garantit à notre décès une piastre de
plus à nos héritiers.

RÉ~SOLUTI'ON

A une séance dlu Bureau dle Direction de LA SOCIÉTÉ~ BI N-
V EILLANTE: ST-RlOCH, Lteel onConformité des règle-
mlents, le .eptièiie jour de juillet courant il a été

1 . Attendu qu'un grand nombre de memblres cîui ont
(lde faire partie de LA SOCIÉ~TÉ BIENVEILL.ANTE 'rRc

ont maniflesté le désir d'Iei ei utégrês dans luspiièe
Ide mnemlbres, (le la1 société ;

2. Aitendu qu'il est dans l'intiérêt (le LA SOCIÉTÉr BîmN-I m:î..>~'î~que tous h's inenilires anciens qui jouissent en-
<v<iil d'u iiie bo-iv santé et quii se trouvent dans les condi-
tiolb v*oul ues par le, rZ;.gle,îîeu Is fassenî,t dle nou veau partie

la iîl
* Qîî'u n avis soit. adressé a chiacu n d]es anciens mnem l31es
qlui OnL VeSSé dle firie paru-le de LA SOCî~rIÉTÉ~vîîîAs

p'-hwjouir des raisonis alitIres qune l'elles iJiCailion nées
aux paragraphIesý uni, cieux C*t Lirois d1  tee ciq, les i n o0

inant qluo le Bureau dle direction est prêt'~ ài îJî'eîîlr el eion-
si<leration leuir admîission comme memibres de la dite Socié-
tî aux couditions suivantes savoir:

Le requérant nie devra être tombé. depuis sa >orlit' de la
Société sous le coup des (-as d'expulsion mentionnés aux
paragraphes un, deux et trois de l'article cinq dis présents
règlements;

D)evra posséder toutes les qualifications meouises par le
paragraphie u de l*article deux et nie pas être sujet aux ex-
pulsion du paragraphe deux du même article ainsi que ses
amendements tel que publiés dlans le Bu Iletin de la Société

sýubir un examen médical à ses fr-ais et devant le médecin
désigné par le bureau de direction ;

Que sur réception de l'examen médical trouvé satisfai-
saut, le trésorier général soit autorisé à faire remise à tel
aspirant de tous arrérages et droit d'entrée exigés par les
r gllemen ts, moins toutefois le coût de 1'examen médical et
l'appel qui sera mentionné dans le Bulletin du premier de
septembre prochain.

Que pour bénéficier des avantages ci-dessus accordés, le
requérant devra transmettre son application d'hui au pre-
mier septembre prochain.

Vraie copie,

Secrétaire.

(Signé) CA-. NOLET,
>Secrétiaire.

Amendement du six qobre
Tout ancien membre agé actuellement de 50 ans révolus

devra s'il se trouve dans les conditions déjà ci-dessus men-
tionnées, payer tous les arrérages dûs à la Société et subir
un examen médical à la satisfaction du bureau de direction.

Vraie copie.

J. A. HAMEL,
Secré taire.

(Siro-,it) J. A. HAMEL)
Secrétaire.


